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STM-5698-02-17-46

D'AUTORISER une augmentation de l'enveloppe budgétaire du contrat de Service de transport par taxi - Collectif et Navette Or, 
adjugé à l'entreprise «Coop des propriétaires de taxi de l'Ouest Métropolitain», afin d'ajouter un montant supplémentaire pour le 
bloc 4 - Technoparc Montréal-Collectif de 52 233,19 $, plus les taxes de 7 821,92 $, pour un montant maximum de 60 055,11 $ 
toutes taxes incluses. 

D'AUTORISER une augmentation de l'enveloppe budgétaire du contrat de Service de transport par taxi - Collectif et Navette Or, 
adjugé à l'entreprise «Coop des propriétaires de taxi de l'Ouest Métropolitain», afin d'ajouter un montant supplémentaire pour le 
bloc 7 -  Senneville-Collectif de 228 304,22 $, plus les taxes de 34 188,56 $, pour un montant maximum de 262 492,78 $ toutes 
taxes incluses.

322.547,89 Toutes taxes incluses

Renée Amilcar
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✔
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La STM a adjugé le 7 juin 2017, un contrat de Service de transport par taxi - Collectif et Navette Or (Résolution CA-2017-171).  

Le transport collectif a pour but de fournir à une clientèle n'ayant pas ou peu accès au réseau régulier d'autobus de la STM, des 
services de transport par berlines et/ou véhicules accessibles. Au cours des dernières années, la STM a mis en service 
plusieurs services afin de desservir autant les résidents de l'est que de l'ouest de l'île de Montréal. Onze (11) services 
desservent l'île de Montréal soit Baie-d'Urfé, L'Île-Bizard, Rue Norman (Lachine), Gare Lachine, Parc industriel Lachine/Gare 
Dorval, Quartier Sainte-Marie (Sainte-Anne-de-Bellevue), Technoparc Montréal (Saint-Laurent), Côte-Vertu Ouest, Gare Anjou - 
secteur résidentiel Rivière-des-Prairies, Gare Anjou - Parc industriel et Gare Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Prairies.

✔

Renée Amilcar
Signé avec ConsignO Cloud (12/08/2019)
Vérifiez avec ConsignO ou Adobe Reader.



 

 

✔

STM-5698-02-17-46 (Augmentation enveloppe budgétaire) 
Titre de l’appel d’offres : Service de transport par taxi - Collectif et Navette Or.
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✔

Suite à un appel d'offres public, un contrat de Service de transport par taxi - Collectif et Navette Or, pour le bloc 4 - 
Technoparc Montréal-Collectif et bloc 7 - Senneville-Collectif a été adjugé à l'entreprise Coop des propriétaires de taxi de 
l'Ouest Métropolitain par le conseil d'administration de la STM, lors d'une séance tenue le 7 juin 2017 (Résolution 
CA-2017-171). 

Le contrat prend fin le 10 juillet 2020 avec deux (2) options de renouvellement de douze (12) mois, qui fera l'objet d'une 
autre recommandation, le cas échéant. 

La présente recommandation vise à autoriser une augmentation de l'enveloppe budgétaire pour les blocs 4 - Technoparc 
Montréal-Collectif et 7 - Senneville-Collectif d'un montant de 322 547,89 $ toutes taxes incluses, portant ainsi sa valeur 
pour ces deux blocs à un total de 1 104 842,89 $ toutes taxes incluses et la valeur du contrat total à 3 039 685,89 $ toutes 
taxes incluses. 

AU - 8 - La mise en œuvre et l’évaluation des plans d’action 

    

En tant qu'entreprise publique, la STM a un rôle social important à jouer soit, d'offrir un service de transport collectif 
sécuritaire, fiable, rapide, convivial et accessible. 
 

En tant qu'entreprise publique, la STM a un rôle social important à jouer soit, d'offrir un service de transport collectif 
sécuritaire, fiable, rapide, convivial et accessible. 
 

DIVISION APP. EXPLOITATION

Sonia Thibodeau

CHAÎNE D'APPROVISIONNEMENT 

Line Boucher Jean-Philippe Desmarais
Signé avec ConsignO Cloud (12/08/2019)
Vérifiez avec ConsignO ou Adobe Reader.Marie-Josée Corriveau
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STM-5698-02-17-46 (Augmentation enveloppe budgétaire) 
Titre de l’appel d’offres : Service de transport par taxi - Collectif et Navette Or.
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✔

Linda Lebrun
Signé avec ConsignO Cloud (13/08/2019)
Vérifiez avec ConsignO ou Adobe Reader.



✔

STM-5698-02-17-46 (Augmentation enveloppe budgétaire) 
Titre de l’appel d’offres : Service de transport par taxi - Collectif et Navette Or.

✔

À ce jour, l'enveloppe budgétaire autorisée en juin 2017 s'avère insuffisante pour répondre au service de transport par taxi 
collectif, d'ici à la fin du terme initial (juillet 2020) pour le bloc 4 - Technoparc Montréal-Collectif et le bloc 7 - Senneville-Collectif. 
Nous constatons pour le bloc 4 une augmentation d'environ 65 % de plus au niveau de l'achalandage et pour le bloc 7, un 
accroissement de plus de 35 %. La fréquence d'utilisation pour ces deux (2) blocs s'avère être une progression qui n'avait pas 
pu être anticipée initialement. 

La présente recommandation vise le maintien du service offert à la clientèle pour le bloc 4 - du Technoparc Montréal ainsi que 
pour le bloc 7 - Senneville-Collectif.  

Les prévisions des besoins ont été évaluées par l'équipe Contrôle des processus de la direction Transport adapté. 
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✔

Historique d'adjudication 
Contrat : STM-5698-02-17-46 
Résolution CA : CA-2017-171 
Montant autorisé TTI (sans contingence) pour l'ensemble du contrat : 2 717 138,00 $ 
Période couverte par l'autorisation : du 11 juillet 2017 au 10 juillet 2020 
Nature de l'autorisation : Contrat de base 
Adjudicataire : Coop des propriétaires de taxi de l'Ouest Métropolitain ainsi que l'Association de Taxi Diamond de Montréal Ltée. 
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